
DÉBATS DES COMMUNES

Liste des projets de Nouveaux Horizons
approuvés dans la circonscription de Rimouski, Québec

No. Projet Nom de l'organisation

1974-1975

4-00655 Club de l'Âge d'Or de Bic, Bic
885 oLes loisirs, les bons amis., St-François-Xavier-les-Hauteurs
892 Club de l'Age d'Or St-Yves, Rimouski Est
992 Les Blés d'Or de la Météo, St-Octave-de-Métis

1005 Les Dynamiques du Foyer de Rimouski, Rimouski Ouest
1350 Club de l'Âge d'Or «La belle Équipe», St-Donat
1360 Conseil Régional de l'Âge d'Or, Rimouski
1401 Club .Âge d'Or. St-Cléophas, St-Cléophas

Total

1975-1976

4-01082 Les Aînés de Ste-Odile, Rimouski
1121 Club de l'Âge d'Or .du Bonheur», St-Noël
1222 L'Âge d'Or de Luceville, Luceville
1433 Club de l'Âge d'Or, Sayabec
1437 Club de l'Âge d'Or, St-valérien
1545 Club d'Âge d'Or St-Gabriel, St-Gabriel
1558 Club de l'Âge d'Or de Ste-Angèle de Mérici, Ste-Angéle de

Mérici
1564 Les Personnes du Troisième Âge, Mont-Joli
1620 Cercle d'Âge d'Or de l'Amitié, Rimouski

Total

1976-1977

4-01653 Le Club de l'Âge d'Or de Price Enrg., Price
1669 L'Association de l'Âge d'Or de la Paroisse de St-Rémi de Métis

Inc., Price
1703 Club de l'Âge d'Or St-Moïse, St-Moise
1836 L'Âge d'Or de Pointe-aux-Pères. Pointe-aux-Pères
1841 Club de l'Âge d'Or St-Pierre-du-Lac, Val-Brillant
1978 Le Club de l'Âge d'Or, La Rédemption
2046 Âge d'Or de Ste-Irene, Ste-Irene
2108 Les vrais Amis. Rimouski
2157 Les Blés d'Or de la Métis, St-Octave de Métis
2287 Club de l'Âge d'Or, Rimouski
2311 Le Club de l'Âge d'Or de St-Charles-Garnier, St-Charles-Garnier

Total

1977-1978

4-02387 L'Âge d'Or de Luceville, Luceville
2482 Club de l'Âge d'Or de Sainte-Agnès, Rimouski
2555 Le .Club de l'Amitié. Ste-Blandine, Ste-Blandine
2560 Club de l'Âge d'Or St-Germain de Rimouski Inc., Rimouski
2595 Club de l'Âge d'Or de Les Hauteurs, Les Hauteurs
2636 Le Club de l'Âge d'Or de Bic, Bic
2686 L'Association de l'Âge d'Or de la paroisse St-Rémi de Métis Inc.,

Price
2695 Aînés de Ste-Odile, Rimouski
2699 Club Âge d'Or .La belle Équipe», St-Donat
2804 Club de l'Âge d'Or, St-Gabriel

$ Montant

S 5,200
1,856
4,400
2,858
3,118
3,594
3,044
2,175

$26,245

s 8.475
3,040
4,615
4,582
4,785
5,175

1,019
2,202
6,154

$40,047

$ 1,732

2,935
4,464
4,699
5,899
3,494
4,357
4,069
2,199
6,373
7,318

$47,539

$ 4,297
8,160
8,015
5,400
2,920
1,360

9,405
5,958
2,622
5,843

$53,980

[Traduction]
M. l'Orateur: Les autres questions restent-elles au

Feuilleton?

Des voix: D'accord.

* * *

RECOURS AU RÈGLEMENT
M. ELZINGA-LE RETARD À RÉPONDRE À LA QUESTION N° 423

M. Peter Elzinga (Pembina): Monsieur l'Orateur, j'invoque
le Règlement au sujet d'une question que j'ai fait inscrire au
Feuilleton sous le n° 423. Elle y figure depuis le début de la
session et y était déjà lors de la session précédente. J'aimerais
que l'on me promette une réponse.

Impôt sur le revenu-Loi

ORDRES INSCRITS AU NOM DU
GOUVERNEMENT

[Traduction]
LA LOI DE L'IMPÔT SUR LE REVENU

MESURE MODIFICATIVE

La Chambre reprend l'étude, interrompue le mercredi 17
mai, de la motion de M. Chrétien: Que le bill C-56, tendant à
modifier le droit fiscal et à autoriser des paiements portant sur
les réductions de taxes de vente provinciales, soit lu pour la 2-
fois et renvoyé au comité plénier.

M. Edward Broadbent (Oshawa-Whitby): Monsieur l'Ora-
teur, la mesure budgétaire que nous étudions aujourd'hui
découle, comme chacun sait, du budget présenté à la Chambre
il y a environ un mois. Selon le ministre des Finances (M.
Chrétien), ce budget visait principalement à remédier à la
situation déplorable où nous nous trouvons à la fin du premier
semestre de 1978, avec plus d'un million de chômeurs. Son but
principal était donc de créer de l'emploi. La principale disposi-
tion de ce bill prévoit une réduction de la taxe de vente
provinciale, étant entendu que les provinces seront rembour-
sées au moyen de l'impôt sur le revenu perçu par le gouverne-
ment fédéral.

Lors de la présentation de ce budget, nous avons répondu
qu'il s'agissait tout au plus d'une manouvre du parti libéral en
vue des prochaines élections fédérales. Cette manouvre consis-
tait à accorder des abattements d'impôt pendant six mois, afin
d'inciter les électeurs à voter pour le parti libéral. Mais les
électeurs ne se sont pas laissés avoir. Devant les résultats du
sondage Gallup, les libéraux ont jugé préférable d'annuler les
élections.

Ce qui ressort de ce budget, sans parler du fait qu'il n'a
réglé en rien le problème, c'est que les dispositions visant à
stimuler l'économie et à créer des emplois ont non seulement
été un échec, mais elles ont également largement contribué à
saper l'unité nationale. La proposition à l'étude a causé des
torts irréparables à notre pays à cause de la façon dont le
gouvernement l'a interprétée.

En essayant d'imposer cette mesure avec l'aveuglement et
l'arrogance qui les caractérisent, les libéraux fédéraux ont
réussi à dresser pratiquement tous les Canadiens contre
Ottawa. Et cela, à cause de la façon dont ils ont traité non
seulement le gouvernement du Québec, mais également toute
la population du Québec par rapport à cette mesure.

Ce ne sont pas seulement les députés de l'opposition à la
Chambre des communes qui se sont ligués contre le gouverne-
ment fédéral. On s'y attend normalement dans le cas d'une
mesure budgétaire. Les partis d'opposition sont solidement
ligués contre la mesure au cœur du bill à l'étude. Mais cette
opposition mobilise en outre tous les éditorialistes sans excep-
tion du Canada anglais et du Canada français, les premiers
ministres provinciaux et des députés libéraux de l'arrière-ban.
Dans la province de Québec, tous les partis représentés à
l'Assemblée nationale se sont élevés contre cette mesure et,
plus particulièrement, contre la façon dont le gouvernement
entend la mettre en œuvre.
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